
Chers parents, 

J’ai le plaisir de vous informer que la gestion des repas de vos enfants évolue. Je vous invite dès à présent à vous 
inscrire sur le portail famille à partir de ce lien :  

https://portailfamille.saintvallierdethiey.fr/ 

La procédure pour vous inscrire est détaillée ci-dessous. 

1 – Inscrivez-vous : 

 
 
2 – Complétez les champs : 
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Créez vos identifiants de 
conexion 

https://portailfamille.saintvallierdethiey.fr/


 
 
3- Renseignez votre numéro de dossier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de vos prochaines connexions, renseignez simplement votre nom d’utilisateur et le mot de passe choisi. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements indiqués en bas 
à droite de votre facture ou 
communiqués par email lors de 
votre première inscription à la 
cantine. 



Vous pourrez ainsi : 

- Consulter vos factures 

 

 

- Payer en ligne 

 

 



 

 

- Gérer les présences et absences de vos enfants à la cantine 
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3 Décocher ou cocher la date souhaitée 
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7. Sur l’adresse email liée à votre compte vous recevez un mail confirmant l’enregistrement des modifications.  

Exemple :

 

Toute modification est possible sur le portail famille avant 8h le jour J. A défaut d’annulation le repas sera facturé.  

Ce portail famille vous permet de faciliter vos démarches administratives. Il s’inscrit aussi naturellement dans le 
projet alimentaire territorial de la commune visant à réduire le gaspillage alimentaire dans les cantines. 

Comptant sur votre compréhension, Madame Christelle Baudino, en charge du service cantine, reste à votre 
disposition pour tous renseignements complémentaires. 

Cordialement, 

Le Maire  
Jean-Marc DELIA 
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